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PETITE CHRONIQUE
par PierreJonnerel

JL' e numéro est le premier
de la nouvelle série du "Messager

Suisse". Nouvelle

conception, nouveau format,
nouvelle mise en page,

nouveaux rédacteurs... mais tout
ceci dans la continuité de

cette publication qui a su

grouper tant d'amis. Le

monde évolue, la position des

Suisses à l'étranger également.

Nous devons, plus que

jamais, être une publication

indépendante disant bien

clairement ce que d'aucuns

pensent tout bas. Depuis

longtemps nous nous battons

pour de vieilles lunes :

transmission de la nationalité à

nos conjoints et descendants,

protection sociale lors du

retour au pays, défense des

intérêts de ceux d'entre nous

qui sont victimes, dans

certains pays, du risque "non

économique", représentation

directe de nos communautés,

attribution totale des droits

civiques, pour ne citer que
cela. Ceux qui nous ont lus

récemment savent que le

processus est en marche.

Pour dire clairement ce qui
doit être dit à ce sujet, pour
exprimer notre sensibilité à

l'égard de l'image de notre

pays, pour informer nos

lecteurs de la position des différents

partis et groupes d'in-

Ù
nméro
fluence sur les options qui se

présentent à notre pays, nous

devons être libres, sans que de

bons esprits nous fassent les

gros yeux lorsque nous ne pensons

pas comme eux. Des

démarches maladroites viennent

de nous donner l'occasion de

prendre nos distances.

Le Messager Suisse est la

propriété de la Fédération des

Sociétés Suisses de Paris (FSSP).

Il se veut toutefois l'organe de

tous les Suisses de France, dans

la mesure où ceux-ci, du fait
de leur nombre (30% du total

de l'émigration helvétique), du

voisinage des deux pays et des

conventions particulières que
ceux-ci ont passées, ont des

perspectives et des problèmes

sensiblement différents de ceux
des compatriotes établis

ailleurs dans le monde.

Un magazine universel n'est

pas exactement ce qu 'ils

demandent. Il leurfaut un peu
du cousu main. C'est ce que

s'efforce d'être notre journal.
A bien des égards, il repose sur

un petit groupe de bénévoles.

Son personnel, une secrétaire

de rédaction et une dactylo¬

graphe à mi-temps, le maintient

grâce à son courage, son

imagination et sa dévotion.

A il moment du tournant,
maintenez-nous votre confiance,

écrivez à notre courrier des

lecteurs, le "Droit de Parole",

apportez-nous quelques abonnés

et de la publicité. Avec un

tirage de 6000 exemplaires

pour nos propres numéros,

nous ne sommes pas un support

négligeable. Nous ne passons

pas le chapeau, mais nous

demandons que l'on comprenne

nos motivations

d'aujourd'hui.

Car si nous voulons survivre,

nous devons élargir le cercle de

nos amis et consolider la position

de l'organe de presse que

nous sommes vraiment.

Le 1er août

Comme depuis deux ans, les

Suisses de la région parisienne

fêteront le 1er août... le 1er

août dans le cadre des

terrasses et jardins de la Maison

Suisse de Retraite (MSR) à Issy-

les-Moulineaux. Plus de détails

sont donnés en page 5 Notre

souci, cette année, sera

d'apporter une touche additionnelle

de convivialité à cette

commémoration à laquelle nous

attachons tous une importance

profonde. La direction de la

Maison Suisse de Retraite, avec

son enthousiasme habituel et

son sens des choses de l'accueil

- voyez notre reportage en page
23 - se charge avec le "Messager"

defaire ce qu'ilfaut. Un

copieux buffet campagnard

vous attendra. Vous n'aurez

pas à vous inscrire et vous en

réglerez le coût surplace au

prix de 75 francs parpersonne.
Pas de petits plateaux, mais

des assiettes et des sièges. Et si

le temps est frais ou maussade,

nous serons abrités dans les

locaux nouvellement réhabilités

du Pavillon de la Source. Le

programme officiel sera celui

de la tradition : cérémonie

oecuménique, chants par l'Union

Chorale Suisse, messages du

Président de la Confédération

et de l'Ambassadeur, déclaration

de bienvenue au nom de

la MSR et de la FSSP. Mais ily
aura aussi une Roue de la

Fortune et des stands de livres et

de disques. Ce ne sera tout de

même pas la Foire à Neu-Neu,

car le 1er août est une chose

sérieuse, cependant les enfants

ne s'ennuieront pas. Faites-

nous donc leplaisir de les voir

vous accompagner.

La grande nouvelle

Lors du Congrès de l'Union des

Suisses de France, M. le

Ministre, Rudolph Bodenmüller,

chef du Service des Suisses de

l'Etranger au Département
Fédéral des Affaires Etrangères,

nous a apporté le cadeau promis

à Nâfelspar M. le Conseil-
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